
Etablissement Départemental de l’Elevage de l’Ain I.P.G. 01
Identification Ovine et Caprine – Campagne 2009/2010

A renvoyer avec votre règlement à I.P.G. 01 « Les Soudanières » B.P. 2 01250 CEYZERIAT

N° Téléphone : 04.74.25.09.50. – N° Fax : 04.74.25.02.27.
e-mail : gds01@cmre.fr

N° exploitation :……………………….
Indicatif de marquage………………..

NOM :………………………………………………………………………….

Adresse :……………………………………………………………………...

Commune :……………………………………………………………………

N° de téléphone : ……………………………………..

REPERES  : Animaux nés après le 31 juillet 2005 et avant le 1 juillet 2010

Boucle en simple jaune ……… boucle(s) x 0,25 € la
boucle

= ………………… €

Boucle en double jaune
………   paire(s) x 0,45 €

la paire
= ………………… €

Boucle  rouge (en attente de
rebouclage à l’identique)

……… boucle(s) x 0,25 € la
boucle

= ………………… €

MATERIEL, DOCUMENTS
Pince pour boucles ………….. x 22,43 € = ………………… €
Pointeau pour pince ………….. x 2,00 € = ………………… €

FORFAIT GESTION DE COMMANDE INITIALE :            + 14,00 €
Document de circulation
(carnet de 12 exemplaires en 5 feuillets autocopiants) …… carnet(s) de 12 x 4,50 € = ………………… €

Boucles non officielles : barrette
de 20 tip-tag (blanc).
Ces tip-tag n’ont aucun caractère officiel. Ils
doivent impérativement être remplacés par
des boucles officielles avant l’âge de 6 mois
ou en cas de vente.

N° début souhaité:

…………..  €

Cette commande se sera prise en compte qu’accompagnée d’un chèque libellé
à l’ordre de I.P.G. 01. Une facture détaillée vous sera envoyée ultérieurement.
Le fabricant vous adressera directement les boucles, par colis postal, 3 semaines
environ après la date d’expédition du bon de commande. TOTAL T.T.C. = ……...……… €

Pour les animaux que vous allez conserver, il est fortement conseillé de commander les 2 boucles en même temps. En cas de
commande complémentaire (2ème boucle jaune), le forfait de commande est à 16,00 € T.T.C.

Fait à ……………………………. Le ……………………………… 20 ….  Signature,

Les repères d’identification qui vous sont proposés ont été choisis par la Commission Départementale d’Identification du 16 Juin 2006. Conformément à la réglementation, d’autres
modèles peuvent être commandés. Nous consulter.

BON DE COMMANDE INITIALE : OVINS

…… barrette(s) x 1,52 € = ……..…….. €

Frais de port =                     + 4,55 €

TOTAL A REPORTER ………….. €

ATTENTION : Votre commande ne sera prise en
compte que si vous avez réglé votre appel de
cotisation annuelle IPG Caprine & Ovine
2009/2010 et retourné votre dernier recensement.

mailto:gds01@cmre.fr

